
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2304_036

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

- Le code général des collectivités territoriales ;
- La délibération du conseil communautaire de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole en date
du 12 février 2021 attribuant un fonds de concours à l’investissement de 20 M€ afin de soutenir les 54
communes  membres  dans  leur  politique  d’investissement  et  la  politique  économique  du  territoire  de
l’agglomération havraise ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
- Le budget primitif de l’exercice 2023 ;

CONSIDÉRANT : 

- la nécessité de solliciter l’attribution et le versement du fonds de concours de soutien à l’investissement
des communes afin d’accompagner la Ville de Montivilliers dans la réalisation des investissements suivants
pour 2022 à hauteur de 784 007,41 €.

Libellé opération Montant total des
investissements HT

Montant du fonds de
concours sollicité

Dont montant du
fonds de concours

amortissable (13151)

Acquisition de logiciels 61 486,56 € 30 743,25 € 30 743,25 €

** Expression is faulty ** 47 300,76 € 23 650,35 € 23 650,35 €

Acquisition de matériel pour la
cuisine centrale

22 762,41 € 11 381,20 € 9 653,57 €

Acquisition de matériel pour 
les services techniques

74 454,90 € 37 227,45 € 37 227,45 €

Acquisition et aménagement 
de véhicules

81 094,33 € 38 047,15 € 38 047,15 €

Travaux dans les écoles 151 885,79 € 75 942,85 € 2 275,00 €

Travaux de sécurisation et 
d’aménagement

177 312,37 € 88 656,15 €

Travaux divers sur 
équipements sportifs

35 779,97 € 17 889,95 €



Travaux sur bâtiments 131 930,32 € 65 965,15 €

Total 784 007,41 € 389 503,50 € 141 596,77 €

DÉCIDE : 
De solliciter la mobilisation du fonds de concours de soutien à l’investissement des communes 2021-2026
pour la réalisation des investissements listés ci-dessus :

D’autoriser le Maire à signer les conventions attribuant un fonds de concours pour lesdites opérations :

D’autoriser le Maire à signer toute pièce relative à la demande de fonds de concours intercommunal auprès
de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole. 

Imputations budgétaires
Exercice : 2023 – Budget principal

Sous-fonction et rubriques : 01

Nature et intitulé :
13251 (Subventions d’investissement rattachées aux actifs non amortissables – GFP de rattachement)

Montant de la recette : 247 906,73 €

Nature et intitulé :
13151 (Subventions d’investissement rattachées aux actifs amortissables – GFP de rattachement)

Montant de la recette : 141 596,77 €

Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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